
Assemblée Générale

“APE de St Hilaire les Places”

Membres Présents : Nathalie MAZEROLAS ; Jessica MASCARENAS ; Pauline BRUZAT ; Damien
ROUSSEAU ; Christophe MAZEROLAS ; Elsa SAULNIER ; Sèverine PAGNON ; David DEMAZEAU
Enseignants Présents : Aucun
Représentants de la Mairie : Aucun

◆◆◆◆◆◆

Ordre du Jour 

● Présentation de l’association et de ses membres
● Bilan de l’année passée (2020-2021)
● Actions pour l’année 2021-2022
● Echanges / Questions diverses

◆◆◆◆◆◆

Le Mardi 21 Septembre 2021, à St Hilaire les Places, les membres de l’ASSOCIATION DES
PARENTS D’ELEVES DE ST HILAIRE, se sont réunis à la salle de la Mairie de St Hilaire les Places
pour présenter son Assemblée Générale.
Il est établi une feuille d’émargement, signée par les membres présents. Celle-ci figure en
annexe du présent compte rendu.
L’Assemblée est présidée par Mme BRUZAT, présidente et secrétaire de l’Association.

◆◆◆◆◆◆

● La séance est ouverte à 18h20.

● Pauline BRUZAT, Présidente de l’Association, ouvre la séance, souhaite la bienvenue et
remercie les membres présents.

● Mme BRUZAT, rappelle et présente l’association. L’association a pour but de participer
à la vie scolaire et communale en proposant aux parents d’élèves de l’école de St Hilaire les
Places, ainsi qu’à leurs proches et/ou personnes extérieurs, des animations festives ou
culturelles.
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Les fonds récoltés par l’APE, pourront servir :
- A l’achat de matériel pédagogique pour les enfants de l’école
- Au financement des sorties scolaire
- Au financement d’intervenants extérieurs
- D’effectuer des achats et/ou dons aux familles dans le besoin dont l’enfant est

scolarisé ou a été scolarisé à l’école de St Hilaire (décès, catastrophe naturelle, …

● Mme BRUZAT, présente son bureau et précise que le renouvellement se déroulera
l'année prochaine.

● Mme BRUZAT, rappelle que chaque adhérent bénéficie d'une inscription sur le site
« reduc parc ». Site permettant des réductions sur les différents parcs aquatiques,
animaliers, ..., concerts, séjours, etc. Pour cela, chaque adhérent doit transmettre son
adresse mail.

● Rapport d’activité de l’Association :

Durant l’année 2020-2021, en raison de la situation sanitaire peu d'activités ont eu lieu.
Il a été organisé :

👉 Vide ta Chambre
👉 Vente de Sapins de Noël
👉 Vente de Fleurs d'automne et Chocolats de Noël
👉 Ballotins de Noël pour les enfants
👉 Vente de Fleurs de Printemps et Chocolats de Pâques
👉 Fête de la musique (vente de crêpes avec l'association L.A.C)
👉 Fête de l'école
👉 Participation aux Marchés Gourmands durant l’été

● Bilan financier de l’année passée :

Mme MAZEROLAS Nathalie (Trésorière de l’Association), nous présente le rapport financier.

Débits Crédits Résultats
Report N-1 2855,17

Sous total(1) + 2855,17€
Charges

Assurance “Général lard” 134,17
Frais banque 93,24
SACEM 135,59
Don Ecole 1200,00
Papèterie 23,73
Cadeaux départs 113,34
Adhésion Marchés Gourmands 5,00

Sous total (2) 1705,07 -1705,07€
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Manifestations
Adhésions 320,00 + 320,00
Vide ta chambre 268,48 580,40 + 311,92
Vente Fleurs Automne 656,85 895,50 + 268,65
Vente Chocolats de Noël 1103,28 1471,20 + 367,92
Vente de sapins 677,70 920 + 242,30
Ballotins de Noël 112,02 -112,02
Vente Fleurs de Printemps 540,93 729,90 + 188,97
Vente Chocolats de Pâques 416,18 554,10 +137,92
Fête de la musique 57,26 86 +28,74
Fête de l’école 1109,36 2110,20 + 1000,84

Sous total (3) 4942,06 7667,30 + 2725,24

TOTAL Général (1-2+3) 6647,13 10522,47 + 3875,34€

Bénéfice Manifestations 2019/2020 + 2725,24€

L’Association des Marchés Gourmands n’ayant pas fait son Assemblée Générale, le montant
distribué par association n’est pas encore déterminé. Cela sera introduit dans le budget de
2021-2022.

A ce jour, le 21 Septembre 2021, le compte de l’Association est de .

3612,62€ + 262,72€ (en fond de caisse) ; Soit + 3875,34€
L’Association dispose aussi d’un « Livret Bleu » qui dispose de 1054,51€

Le montant de l’adhésion reste à 10€/famille.

● Actions pour l’année 2021-2022 :

Après cette assemblée, il a été décidé de faire un DON de 1650€ à l’école.
De plus, l’APE s'était engagée l’année dernière à financer à hauteur de 50% le spectacle de
Noël pour les enfants. Suite aux conditions sanitaires, le spectacle a été annulé à plusieurs
reprises et doit se dérouler le 27 Septembre 2021. L’APE versera donc 350€ en participation.
Les jeux extérieurs (ballons, cerceaux, etc.) étant très vétustes, Mme BRUZAT propose de les
renouveler. Accepté à l’unanimité par les membres présents pour une hauteur de 250€.

Les actions de l’année seront :

👉 Adhésions
👉 Vente de Fleurs
👉 Vide ta Chambre le 17 Octobre 2021
👉 La Sortie des P’tits Monstres pour fêter halloween le 31 Octobre 2021
👉 Vente de Sapins + Chocolats de Noël
👉 Vente de livres
👉 Soirée + Repas le 26 Mars 2022
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👉 Vente de Chocolats de Pâques + Fleurs
👉 Vide Grenier/Concours de Pétanque le 05 Juin 2022
👉 Fête de l’école

● Echanges / Questions diverses :

Il est proposé une réalisation d’un catalogue avec une vente de produits locaux de différents
artisans (fleurs, légumes, savons, confitures, fromages, pâtés, etc.).
Chaque membre doit se renseigner auprès de ses connaissances pour une réalisation
rapidement.

⚫ La Séance est levée à 20h00

◆◆◆◆◆◆

Présidente
Pauline BRUZAT
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